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(54) Appareil multifonctionnel d’assurage pour corde

(57) Un appareil d’assurage pour corde, comporte
une came 11 rotative entre une position de retenue cor-
respondant au blocage de la corde 13 par effet de coin-
cement contre le plot 16, et une position d’écartement
permettant à la corde 13 de défiler librement dans l’in-

tervalle entre la came 11 et le plot 16. La came est as-
sociée un cliquet de déclenchement 23 susceptible d’oc-
cuper soit une position de verrouillage assurant le blo-
cage de la came 11 dans la position d’écartement, soit
une position de déverrouillage suite à une action volon-
taire de commande libérant ladite came 11.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention est relative à un appareil d’assurage
pour corde, comportant :

- une platine de support équipée d’un plot fixe,
- une came montée à rotation limitée sur la platine

autour d’un premier axe et ayant un secteur périphé-
rique autour duquel est enroulée la corde, ladite ca-
me étant mobile entre une position de retenue cor-
respondant au blocage de la corde par effet de coin-
cement contre le plot, et une position d’écartement
permettant à la corde de défiler librement dans l’in-
tervalle entre la came et le plot.

État de la technique

[0002] Le document EP-A-398819 décrit un dispositif
d’assurance autobloquant en cas de tension brusque. Il
comprend une came montée sur une plaque support pi-
votante, laquelle est munie d’une poignée permettant le
déblocage manuel de la corde. Un ressort de rappel de
la plaque support sollicite la came vers la position ouverte
permettant le libre coulissement de la corde. La came
est dotée de deux surfaces de freinage, et le seuil de
passage de la première position de blocage vers la se-
conde position de blocage dépend de la dureté ou du
tarage du ressort de rappel.
[0003] Le document FR-A-2721523 se rapporte à un
assureur et descendeur autofreinant ayant une came pi-
votante soumise à l’action d’un ressort de rappel qui la
sollicite vers la position de déblocage. La came peut être
actionnée manuellement entre les positions de blocage
et de déblocage en fonction de la position angulaire d’une
poignée de commande du mécanisme.
[0004] Dans un autre appareil d’assurage connu, la
came est maintenue en position ouverte par un dispositif
de maintien à bille télescopique constituant un point dur
de retenue, lequel s’efface en fonction de l’effort exercé
par la corde sur la came.
[0005] Dans ces appareils connus, le passage de la
came vers la position de blocage de la corde reste néan-
moins dépendant du diamètre de la corde, de la vitesse
de défilement et du frottement de la corde sur la came.
[0006] Le document EP 117 466 concerne un taquet
coinceur pour une corde utilisée par la marine. La corde
s’étend linéairement par rapport à la came, et le taquet
peut être verrouillé en position bloquée ou en position
débloquée. La corde n’est pas enroulée autour de came,
et ne peut donc pas l’entraîner comme dans un appareil
assureur et descendeur pour l’escalade.

Objet de l’invention

[0007] L’objet de l’invention consiste à réaliser un ap-
pareil d’assurage polyvalent autorisant un déverrouillage

rapide et précis de la came, indépendamment du diamè-
tre et du degré de frottement de la corde sur la came.
[0008] L’appareil selon l’invention est caractérisé en
ce que la came est associée à un cliquet de déclenche-
ment susceptible d’occuper soit une position de ver-
rouillage assurant le blocage de la came dans la position
d’écartement, soit une position de déverrouillage suite à
une action volontaire de commande libérant ladite came.
[0009] La came reste immobilisée en rotation et ver-
rouillée en position d’écartement par le cliquet lors de la
progression normale du premier de cordée. En cas de
chute du premier de cordée, l’ordre de commande de
déclenchement provoque la libération de la came, laquel-
le est entraînée en rotation vers la position de retenue
par la tension de la corde. L’ordre de commande est don-
né par l’assureur, soit à travers le brin libre de la corde
qui fait basculer le cliquet de déclenchement, soit par
tout autre moyen de commande.
[0010] Selon un mode de réalisation préférentiel, le
cliquet de déclenchement pivotant comporte à l’une des
extrémités un élément d’encliquetage destiné à s’accro-
cher dans un cran de verrouillage de la came, et à l’ex-
trémité opposée une palette de commande coopérant
avec un ressort sollicitant ledit cliquet vers la position de
verrouillage. Le cran de verrouillage est situé à l’extré-
mité ou au voisinage d’une ouverture oblongue ménagée
dans la came, ladite ouverture en forme de secteur cir-
culaire étant centrée sur l’axe de rotation de la came, et
ayant une longueur au moins égale au débattement an-
gulaire de la came entre les positions d’écartement et de
retenue.
[0011] Le cliquet de déclenchement est avantageuse-
ment associé à un sélecteur lequel est ajustable soit dans
une première position de réglage correspondant à un
fonctionnement d’assureur du premier de cordée, soit
dans une deuxième position de réglage correspondant
à un fonctionnement d’assureur du second de cordée.
Dans la première position de réglage, le sélecteur auto-
rise le pivotement du cliquet de déclenchement entre les
positions de verrouillage et de déverrouillage. Dans la
deuxième position de réglage du sélecteur, le cliquet de
déclenchement est immobilisé en position de déver-
rouillage pour libérer la came.
[0012] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la came est accouplée à une poignée de manoeuvre par
l’intermédiaire d’une liaison mécanique débrayable, la-
quelle est soit active jusqu’à une position intermédiaire
de la poignée entraînant la came vers la position d’écar-
tement, soit inactive après dépassement de ladite posi-
tion intermédiaire provoquant !a libération de la came et
son retour vers la position de retenue.

Description sommaire des dessins

[0013] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
deux modes de réalisation de l’invention donnés à titre
d’exemples non limitatifs et représentés aux dessins an-
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nexés, dans lesquels :

- les figures 1 et 2 illustrent des vues en perspective
avant et arrière de l’appareil d’assurage selon l’in-
vention, après fermeture du flasque basculant et mi-
se en place de la corde et du mousqueton d’attache ;

- la figure 3 représente une vue en élévation de la face
interne de la platine supportant la came, le cliquet
de déclenchement, et le plot fixe, la came étant po-
sitionnée en position d’écartement ;

- la figure 4 montre une vue en élévation de la face
externe de la platine équipée du sélecteur et de la
poignée de manoeuvre, le sélecteur étant positionné
dans la première position 1 de réglage correspon-
dant à une fonction d’assureur du premier de cordée,
et la poignée de manoeuvre étant rangée dans une
position inactive qui interrompt la liaison mécanique
avec la came ;

- la figure 5 est une vue partielle en coupe de la figure
3 illustrant la came verrouillée en position d’écarte-
ment par le cliquet de déclenchement pour laisser
défiler librement la corde ;

- la figure 6 représente une vue identique de la figure
3 lors de l’appui du brin de corde aval sur la palette
du cliquet de déclenchement ;

- la figure 7 est une vue en coupe partielle de la figure
6, montrant le déverrouillage de la came par échap-
pement du cliquet ;

- la figure 8 est une vue identique de la figure 7 après
rotation de la came vers la position de retenue blo-
quant la corde contre le plot fixe ;

- les figures 9 et 10 sont des vues identiques des fi-
gures 8 et 4 après passage du sélecteur dans la
deuxième position 2 de réglage correspond à un
fonctionnement d’assureur du second de cordée, ou
de descendeur, le cliquet de déclenchement étant
bloqué en permanence dans la position de déver-
rouillage pour libérer la came jouant le rôle de
bloqueur ;

- les figures 11, 12, 13 représentent différentes pha-
ses d’actionnement de la poignée de manoeuvre,
respectivement au début du déblocage de la came,
en fin de course de déblocage, et lors d’un déclen-
chement anti-panique interrompant la liaison méca-
nique débrayable pour autoriser le retour de la came
vers la position de retenue;

- la figure 14 est une vue éclatée en perspective d’une
variante de réalisation de l’appareil d’assurage ;

- la figure 15 montre une vue en élévation de l’appareil
assemblé, après enlèvement du flasque antérieur.

Description détaillée de deux modes de réalisation 
de l’invention

[0014] Sur les figures 1 à 13, un appareil d’assurage
10 pour corde, comporte une came 11 de blocage ayant
un secteur périphérique muni d’une gorge 12 autour de
laquelle est enroulée la corde 13 selon un demi-tour. La
came 11 est montée à rotation limitée autour d’un premier
axe 14 fixe, et est susceptible de se déplacer entre une
position de retenue correspondant à un effet de blocage
de la corde (figure 8) et une position d’écartement cor-
respondant à un effet de déblocage de la corde (figure 5).
[0015] Dans la position de retenue faisant suite à une
chute du grimpeur, la came 11 est munie d’un bossage
15 destiné à coincer la corde 13 contre un plot 16 fixe.
Le plot 16 et l’axe 14 sont solidarisés par des moyens
de fixation à la paroi interne d’une platine 17 de support,
en étant immobilisés en rotation.
[0016] Un flasque 18 escamotable est montée à bas-
culement sur un deuxième axe 19 de la platine 17 pour
occuper soit une position ouverte lors de la phase préa-
lable d’installation de la corde 13 autour de la came 11,
soit une position fermée (figure 2) pour emprisonner la
corde 13 dans l’intervalle 20 transversal ménagé entre
la platine 17 et le flasque 18.
[0017] La came 11 comporte de plus une ouverture 21
oblongue de forme circulaire centrée sur le premier axe
14, et présentant un cran de verrouillage 22 interne à
l’extrémité de droite proche du bossage 15.
[0018] Un cliquet de déclenchement 23 est ménagé
entre la came 11 et la platine 17 de manière à contrôler
le mouvement de la came 11. Le cliquet 23 de déclen-
chement est monté à pivotement autour d’un troisième
axe 24 pour se trouver soit dans une position de ver-
rouillage, soit dans une position de déverrouillage. Le
troisième axe 24 est porté par la platine 17, et est situé
au voisinage du plot 16 dans la zone de passage de la
corde. L’une des extrémités du cliquet de déclenchement
23 est équipée d’un élément d’encliquetage 25 pouvant
se déplacer dans l’ouverture 21 oblongue de la came 11,
tandis que l’extrémité opposée est dotée d’une palette
26 de commande coopérant avec un ressort 27 de com-
pression logé dans un trou borgne du plot 16. De préfé-
rence, l’élément d’encliquetage 25 est pourvu d’un galet
25a pour faciliter le mouvement de déplacement dans
l’ouverture 21 après déverrouillage.
[0019] Il est clair que le ressort 27 de compression
peut être remplacé par tout autre type de ressort de rap-
pel, par exemple un ressort de torsion inséré sur le troi-
sième axe 24.
[0020] Un sélecteur 28 conformé à titre d’exemple en
bouton rotatif, est monté sur la face externe de la platine
17, et est accouplé au cliquet de déclenchement 23 pour
le faire pivoter manuellement soit dans une première po-
sition 1 de réglage (figures 1 à 8), soit dans une deuxième
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position 2 de réglage (figures 9 à 11).
[0021] La première position 1 de réglage correspond
à un fonctionnement d’assureur du premier de cordée,
autorisant le pivotement bidirectionnelle du cliquet de dé-
clenchement 23 entre les positions de verrouillage et de
déverrouillage. Le passage du cliquet de déclenchement
23 vers la position de déverrouillage (figure 7) peut in-
tervenir automatiquement lorsque le premier brin 13a
mou de la corde 13 se trouve en contact et en appui sur
la palette 26 à l’encontre de la force antagoniste du res-
sort 27. La came 11 est alors libérée, et peut être entraî-
née en rotation vers la position de retenue par le frotte-
ment de la corde 13 dans la gorge 12.
[0022] La deuxième position 2 de réglage de l’appareil
correspond à un fonctionnement d’assureur du second
de cordée, ou de moulinette. Dans cette position, le sé-
lecteur 28 immobilise le cliquet de déclenchement 23
dans la position de déverrouillage. L’appareil se compor-
te alors comme un bloqueur.
[0023] L’appareil d’assurage 10 comporte en plus une
poignée de manoeuvre 29 montée à rotation limitée
autour d’un quatrième axe 30 porté par la face externe
de la platine 17, du même côté que le sélecteur 28. Une
biellette 31 de transmission est articulée à la poignée 29
pour constituer un dispositif à genouillère ayant un axe
d’articulation 32 et coopérant avec la came 17 par l’in-
termédiaire d’une liaison mécanique 36 débrayable.
L’extrémité de la biellette 31 à l’opposé de l’axe d’articu-
lation 32, est conformé en crochet 33 susceptible de venir
en prise avec un axe 34 d’entraînement de la came 11
lorsque la liaison mécanique 36 est active. L’axe 34 d’en-
traînement traverse à cet effet une boutonnière 35 mé-
nagée dans la platine 17, et ayant une longueur corres-
pondant au débattement angulaire de la came 11.
[0024] La platine 17 comporte à la base un premier
orifice 37 situé en regard d’un deuxième orifice 38 du
flasque 18 lorsque ce dernier occupe la position fermée
(figure 2). Un mousqueton 39 d’attache peut alors être
accroché dans les deux orifices 37, 38 alignés pour relier
l’appareil 10 au baudrier de l’assureur. Le déplacement
du flasque 18 vers la position ouverte est alors impossi-
ble.
[0025] Le fonctionnement de l’appareil d’assurage 10
selon les figures 1 à 13 est le suivant :

La corde 13 est d’abord mise en place dans l’appareil
10 après basculement du flasque 18 vers la position
ouverte. Il suffit d’enrouler la corde 13 dans la gorge
12 périphérique de la came 11 de manière à former
une boucle en U agencée autour de la came 11 et
traversant la zone de blocage en regard du plot 16
fixe. Le flasque 18 est ensuite remis en position fer-
mée, suivi de l’accrochage du mousqueton 39 au
baudrier après passage dans les orifices 37,38.

[0026] L’appareil d’assurage 10 selon l’invention est
polyvalent, et peut avoir diverses fonctions :

1) Assurance du premier de cordée (figures 2 à 8)
Le sélecteur 28 est mis dans la première position 1
de réglage, et la poignée de manoeuvre 29 est ran-
gée dans une position inactive qui interrompt la
liaison mécanique 36 de la biellette 31 avec la came
11 (figures 2 à 4).
Le premier brin 13a aval libre de la corde 13 passe
par-dessus la palette 26 du cliquet de déclenche-
ment 23, et est tenu par la main de l’assureur qui
assure le premier de cordée. Le deuxième brin 13b
amont est attaché au baudrier du premier de cordée.
Dans la première position 1 de réglage, le sélecteur
28 autorise le pivotement du cliquet de déclenche-
ment 23 entre les positions de verrouillage et de dé-
verrouillage.
Lors de la progression normale du premier de cor-
dée, la came 11 est immobilisée en rotation et ver-
rouillée en position d’écartement par le cliquet 23
(figure 5). La corde 13 ne prend pas appui sur la
palette 26, et le ressort 27 sollicite l’élément d’encli-
quetage 25 du cliquet dans le cran de verrouillage
22 de la came 11. La corde 13 peut glisser librement
dans la gorge 12 de la came 11, et dans l’intervalle
de passage entre la came 11 et le plot 16.
Pour l’arrêt d’une chute du premier de cordée, l’as-
sureur tire le premier brin 13a mou vers le bas (flèche
F1, figure 6), provoquant ainsi le pivotement du cli-
quet de déclenchement 23 vers la position de déver-
rouillage (figure 7) à l’encontre de la force antago-
niste du ressort 27. La came 11 est libérée, et est
entraînée en rotation par la tension de la corde 13
vers la position de retenue (figure 8), dans laquelle
le bossage 15 coince la corde contre le plot 16. Du-
rant ce déplacement de la came 11, l’élément d’en-
cliquetage 25 avec son galet 25a se rapproche de
l’extrémité gauche de l’ouverture 21. Il en résulte un
arrêt automatique qui stoppe le défilement de la cor-
de 13, et assure la sécurité du premier de cordée.
Il est clair que le passage du cliquet de déclenche-
ment 23 vers la position de déverrouillage peut être
opéré par tout autre moyen de commande piloté par
l’assureur.
Le réarmement de la came 11 vers sa position
d’écartement de la figure 5 s’effectue en ravalant la
corde 13 sur quelques centimètres, de manière à
entraîner par frottement la came 11 dans le sens
inverse des aiguilles d’une montre. En fin de course,
le ressort 27 remet automatiquement l’élément d’en-
cliquetage 25 dans le cran de verrouillage 22 pour
verrouiller la came 11 dans la position d’écartement
autorisant le libre défilement de la corde 13.
2) Assurance du deuxième de cordée (figures 9
et 10)
Le sélecteur 28 est positionné vers la deuxième po-
sition 2 de réglage correspond à un fonctionnement
soit d’assureur du second de cordée, soit de mouli-
nette. Dans cette position, le sélecteur 28 bloque le
cliquet de déclenchement 23 dans la position de dé-
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verrouillage, de manière à débloquer la came 11 en
permanence. L’élément d’encliquetage 25 sort du
cran de verrouillage 22 dans l’ouverture 21. L’appa-
reil se comporte ainsi comme un simple bloqueur de
corde qui bloque le brin aval 13a en cas de chute du
grimpeur (deuxième de cordée) se trouvant en aval
de l’assureur. L’assurage du premier de cordée est
dans ce cas impossible.
3) Déblocage de la came par actionnement de la
poignée de manoeuvre (figures 11 à 13)
Le sélecteur 28 étant positionné dans la première
position 1 de réglage, on peut actionner la poignée
de manoeuvre 29 dans le sens des aiguilles d’une
montre (flèche F2, figure 11) pour déplacer volontai-
rement la came 11 vers la position d’écartement cor-
respondant au déblocage de la corde 13. Au début
de la course de la poignée 29 correspond à un dé-
battement angulaire de l’ordre de 15° à 20°, le cro-
chet 33 de la biellette 31 est en prise avec l’axe d’en-
traînement 34 en établissant la liaison mécanique
36. L’actionnement de la poignée 29 provoque ainsi
la rotation de la came 11 dans le sens du déblocage
de la corde 13.

[0027] Sur la figure 12, la course de la poignée 29 at-
teint environ un débattement de 90°, correspondant au
déblocage de la came 11. La biellette 31 vient en appui
sur la poignée 29, et sa trajectoire est alors centrée sur
le quatrième axe 30 alors que la liaison mécanique 36
est toujours active.
[0028] La figure 13 correspond à un déclenchement
anti-panique, après un déplacement poursuivi du levier
de manoeuvre 29 au-delà de la position précédente de
la figure 12, notamment vers 96°. La biellette 31 se dé-
place avec la poignée 29 de manière à interrompre la
liaison mécanique 36 par échappement du crochet 33
avec l’axe 34. La came 11 redevient libre, et vient bloquer
la corde contre le plot 16.
[0029] Dans la variante de réalisation de l’appareil
d’assurage 100 illustrée aux figures 14 et 15, les mêmes
numéros de repères seront utilisés pour désigner des
pièces identiques ou similaires à celles des figures pré-
cédentes 1 à 13. Le premier axe 114 est creux, en étant
formé par une douille tubulaire s’étendant perpendicu-
lairement à la platine 17. La came 11 est dotée d’un alé-
sage 40 axial de section circulaire et de diamètre légè-
rement supérieur à celui de la douille, laquelle joue le
rôle de palier lisse lors du montage de la came 11 rotative.
Les orifices 137, 138 ménagés dans la platine 17 et le
flasque 18 de l’appareil 100 sont alignés avec la douille
de l’axe creux 114 pour le passage du mousqueton 39
d’attache.
[0030] Les autres pièces de l’appareil 100 sont identi-
ques à celles utilisées dans l’appareil 10 des figures 1 à
13.
[0031] L’appareil d’assurage 100 présente un encom-
brement compact, suite à la réduction des dimensions
de la platine 17 et du flasque 18 dans le sens de la hau-

teur. L’insertion du mousqueton 39 d’attache dans l’axe
creux 114 de la came 11 positionne l’appareil 100 très
près de l’utilisateur, ce qui lui permet de donner du mou
plus rapidement.

Revendications

1. Appareil d’assurage pour corde, comportant :

- une platine (17) de support équipée d’un plot
(16) fixe,
- une came (11) montée à rotation limitée sur la
platine autour d’un premier axe (14,114), et
ayant un secteur périphérique autour duquel est
enroulée la corde (13), ladite came étant mobile
entre une position de retenue correspondant au
blocage de la corde (13) par effet de coincement
contre le plot (16), et une position d’écartement
permettant à la corde (13) de défiler librement
dans l’intervalle entre la came (11) et le plot (16),

caractérisé en ce que la came (11) est associée à
un cliquet de déclenchement (23) susceptible d’oc-
cuper soit une position de verrouillage assurant le
blocage de la came (11) dans la position d’écarte-
ment, soit une position de déverrouillage suite à une
action volontaire de commande libérant ladite came
(11).

2. Appareil d’assurage selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que la libération de la came (11) inter-
vient lorsque le premier brin (13a) aval de la corde
(13) prend appui sur le cliquet de déclenchement
(23).

3. Appareil d’assurage selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le cliquet de déclenchement (23)
est monté à pivotement limité sur un troisième axe
(24), et comporte un élément d’encliquetage (25)
destiné à s’accrocher dans un cran de verrouillage
(22) de la came (11).

4. Appareil d’assurage selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que le cliquet de déclenchement (23)
est muni d’une palette de commande (26) coopérant
avec un ressort (27) sollicitant ledit cliquet vers la
position de verrouillage, l’action du premier brin
(13a) de la corde sur la palette (26) provoquant le
passage dudit cliquet vers la position de déverrouilla-
ge.

5. Appareil d’assurage et descendeur selon la reven-
dication 3, caractérisé en ce que le cran de ver-
rouillage (22) est situé près d’une ouverture (21)
oblongue ménagée dans la came (11), ladite ouver-
ture en forme de secteur circulaire étant centrée sur
le premier axe (14,114), et ayant une longueur au
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moins égale au débattement angulaire de la came
(11) entre les positions d’écartement et de retenue.

6. Appareil d’assurage et descendeur selon la reven-
dication 4, caractérisé en ce que la palette de com-
mande (26) du cliquet est située au voisinage du plot
(16) fixe, le ressort (27) étant du type à compression
logé dans un trou borgne du plot (16) fixe.

7. Appareil d’assurage et descendeur selon la reven-
dication 5, caractérisé en ce que l’élément d’encli-
quetage (25) du cliquet de déclenchement (23) coo-
père avec un galet (25a) agencé soit dans l’ouverture
(21) oblongue de la came (11), soit dans le cran de
verrouillage (22).

8. Appareil d’assurage et descendeur selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que le cliquet de dé-
clenchement (23) est associé à un sélecteur (28)
lequel est ajustable soit dans une première position
de réglage correspondant à un fonctionnement d’as-
sureur du premier de cordée, soit dans une deuxiè-
me position de réglage correspondant à un fonction-
nement d’assureur du second de cordée.

9. Appareil d’assurage et descendeur selon la reven-
dication 8, caractérisé en ce que le cliquet de dé-
clenchement (23) est inséré entre la came (11) et la
paroi interne de la platine (17), alors que le sélecteur
(28) est monté sur la face externe de la platine (17).

10. Appareil d’assurage et descendeur selon la reven-
dication 8, caractérisé en ce que dans la deuxième
position de réglage du sélecteur (28), le cliquet de
déclenchement (23) est immobilisé en position de
déverrouillage pour libérer la came (11).

11. Appareil d’assurage et descendeur selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que la came (11) est
accouplée à une poignée de manoeuvre (29) par
l’intermédiaire d’une liaison mécanique (36) dé-
brayable, laquelle est soit active jusqu’à une position
intermédiaire de la poignée (29) entraînant la came
(11) vers la position d’écartement, soit inactive après
dépassement de ladite position intermédiaire provo-
quant la libération de la came (11) et son retour vers
la position de retenue.

12. Appareil d’assurage et descendeur selon la reven-
dication 11, caractérisé en ce que la poignée de
manoeuvre (29) est articulée à une biellette (31) de
transmission pour constituer un dispositif à ge-
nouillère relié à un axe (34) d’entraînement de la
came (11) par la liaison mécanique (36).

13. Appareil d’assurage et descendeur selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que le premier axe
(114) de la came (11) rotative est creux pour le pas-

sage d’un mousqueton (39) d’attache.

14. Appareil d’assurage et descendeur selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’un flasque (18) escamotable est monté à bascu-
lement autour d’un deuxième axe (19) de la platine
(17) pour occuper soit une position ouverte lors de
la phase préalable d’enroulement de la corde autour
de la came (11), soit une position fermée pour em-
prisonner la corde (13) dans l’intervalle transversal
ménagé entre la platine (17) et le flasque (18).
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